
Le fait du jour

Chaque année dans le dépar-
tement, au moins un enfant

de moins de cinq ans se noie
dans une piscine. A chaque
fois, c’est le drame absolu qui
frappe une famille.
Une loi de sécurisation des pis-
cines a permis de diviser par
trois ou quatre le nombre d’ac-
cidents alors que le nombre de
piscines explose. Mais, depuis
que le texte est entré en vi-
gueur en 2006, une dizaine de
bambins ont perdu la vie ou
leur autonomie dans le Var. Ces
derniers jours encore dans la
région, deux enfants se sont
noyés. L’un, un petit Anglais en
vacances au Plan-de-la-Tour, et
l’autre, tombé samedi dans un
lac à Vitrolles (Bouches-du-
Rhône), risquent de très lour-
des séquelles.

« Comme de jouer
sur l’autoroute »

Ces accidents sont d’une ba-
nalité affligeante pour Laurence
Pérouème, maman d’une pe-
tite victime et présidente de
l’association S auve qui veut.
D ans la majorité des cas, il
s’agit d’un petit garç on â gé de
4 ans qui échappe à la vigilance
des parents, voire des grands-
parents comme l’a montré l’ac-
tualité récente.
Un accident, par définition, est
imprévisible mais parfois, des
drames se produisent alors que
les piscines ne répondent pas
aux normes légales de sécurité,
censées réduire les risques.
Par souci esthétique, économi-
que ou simplement parce que
« cela n’arrive qu’aux autres » ,
des propriétaires continuent
de prendre le parti de « l’incon-
science » , en toute impunité,
sans se dire qu’aucun adulte
n’est infaillible.
Les accidents domestiques sur-
viennent dans toutes les fa-

milles : des enfants se coincent
les doigts, se brû lent, se cou-
pent… E t finissent aux urgen-
ces. La noyade, elle, conduit
fréquemment au cimetière.
«Une piscine sans barrière, c’est
comme laisser son enfant jouer
au bord de l’autoroute, résume
Laurence Pérouème. C’est
même pire parce que l’eau est
un facteur d’attractivité. »
Alors combien faudra-t-il en-
core de petites victimes, et de
parents rongés par le sentiment
de culpabilité, pour s’en ren-
dre compte?

 Les moins de 5 ans continuent de se noyer dans les piscines malgré
les obligations, pas toujours respectées, faites à tous les propriétaires de bassins

Au moins, un enfant perd la vie chaque année dans le Var. Une statistique qui pourrait baisser si toutes les normes de sécurité étaient appliquées.
(Photo doc Philippe Arnassan)

Noyades d’enfants :
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Face à la recrudescence des accidents dans les années
, et sous la pression de l’association Sauve qui
veut, le législateur s’est décidé à voter en  une
« loi relative à la sécurité des piscines ».
Cette année-là en France,le nom bre de noyades m ortel-
les avait presque doublé,au préjudice d’une trentaine
d’enfants de m oins de  ans.La loi prévoit donc que tou-
tes les piscines installées depuis le er janvier  doi-
vent être équipées d’un dispositifde sécurité.Q uatre
types d’équipem ents avec des norm es strictes ont été re-
tenus par l’État.Q uant auxpropriétaires de bassins cons-
truits avant ,ils avaient jusqu’au erjanvier  pour
adapter leurs piscines.Pour autant,une récente étude()
m ontre que près de la m oitié des piscines du pourtour
m éditerranéen ne serait toujours pas sécurisée.Les con-
trevenants s’exposent à une am ende de  euros.

Q uasim ent toutes les piscines sont concernées par cette
réglem entation :cam pings,hôtels,clubs de vacances,ré-
sidences privées… Il suffit que le bassin soit enterré ou
sem i-enterré.Mêm e les spas sont soum is à ces obliga-
tions dans la m esure où les décrets ne prévoient pas de
taille m inim um .En revanche,les piscines gonflables ou
dém ontables et les centres de natation (surveillés) ne
sont pas concernés.Si les établissem ents recevant du pu-
blic font l’objet de contrôles a priori,dévolus aux agents
de la Direction départem entale de la protection de la po-
pulation (DDPP),dans la pratique,les particuliers
échappe à ce genre de contrôle.Ils s’exposent à des
poursuites judiciaires quand il est trop tard,dans le cadre
des enquêtes de police ou de gendarm erie déclenchées
après les dram es.
1. Enquête IPSOS réalisée en janvier 2011 dans les régions Paca et Languedoc-Roussillon.

Une piscine sur deux toujourspassécurisée
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Laurence Pérouème a fondé
l’association Sauve qui veut.

Depuis la noyade mortelle de
son garçon, Benoît, âgé de
seize mois en 1996, cette mère
de famille se bat pour faire pren-
dre conscience que « cela n’ar-
rive pas qu’aux autres ».
« On était conscient du danger,
mais je n’en savais pas autant
qu’aujourd’hui. La piscine était
mal protégée par une bâche qui
ne servait à rien par rapport aux
normes actuelles… »
C’est grâce aux efforts de son as-
sociation, que la loi de 2003 a
été votée sous l’impulsion de
Jean-Pierre Raffarin. Laurence
Pérouème travaille actuellement
à la recherche d’un partenaire
pour l’édition d’un livre pédago-
gique.

Vous plaidez pour un
accompagnement de la loi de
. Quelles sont vos attentes?
Cette loi a été une grande victoire,
mais elle n’est pas suffisamment
accompagnée. Il n’y a presque pas
de contrôles, des gens passent
outre, en disant « Ça nem’arrivera
jamais. » Il faudrait que le
gouvernement lance des
campagnes de sensibilisation
avant l’été.
Quelles ont été les difficultés
dans l’élaboration de cette loi?
Audébut, on en a pris plein la
figure, avec un discours très
culpabilisant de la part des
lobbies professionnels. Ils se sont
battus pour empêcher la loi en
disant qu’elle allait tuer l’emploi.
On nous a dit que si les parents
surveillaient leurs enfants, ça

n’arriverait pas. C’est choquant.
Bien évidemment, la vigilance des
adultes est essentiellemais ceux-
ci ne sont pas desmachines. Un
accident peut arriver à tout le
monde, le temps d’aller chercher
une serviette, de décrocher le
téléphone... Les témoignages
montrent que cela arrive à des
gens qui s’occupent très bien de
leurs enfants. Quand on va à la
plage, on ne lâche pas ses enfants
pendant une heure ou deux,mais
quand on a une piscine, c’est du
 h/... Troisminutes suffisent
pour que les conséquences soient
irrémédiables.
Quelles sont ces conséquences?
Il y a une grossemajorité de
décès,mais il y a aussi les enfants
végétatifs. C’est terrible, ils ne
marchent plus, ils ne voient plus...

La plupart décèdent au bout de
quelquesmois. Pour qu’un enfant
s’en sorte, il faut le voir tomber.
Et les répercussions de la noyade
d’un enfant sur sa famille?
Ce sont des drames en boucle. On
ne s’en remet jamais. Il y a des
couples qui se déchirent, et des
parents déjà séparés qui se
renvoient la responsabilité.
Beaucoup de grands-parents
tenus pour coupables ne voient
plus jamais leurs enfants. Dans le
cas du grand frère ou de la grande
sœur à qui l’on demande de
surveiller l’enfant, c’est
absolument dramatique, ces
personnes sont détruites à vie.

Savoir +
Association Sauve qui veut
www.sauvequiveut.asso.fr/

«On en a pris plein la figure »
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Laurence PÉROUÈME maman d’une petite victime, présidente de l’association Sauve qui veut

comment les éviter ?
l M ai 
Les g rands-parents d’un enfant de
quatre ans retrouvent leur petit-fils
de 4 ans au fond de la piscine vers
2 0 h au Plan-de-la-Tour.

l M ai et juillet 
À S aint -M ax im in, une fillette de
2 ans meurt noy ée aprè s ê tre passée
sous la b â ch e de la piscine de ses
g rands-parents, vers 2 2 h . Le corps
d’un g arç on du mê me â g e est
retrouvé par sa g rande sœ ur à
L a S ey ne-s ur-M er. D ans un
camping de F ré jus , un enfant de
8 ans tomb e à l’eau sans b rassard.

l Avril 
Â g é de 4 ans, un enfant tomb e dans
la piscine de la résidence secondaire
de ses parents à S aint -C y r-s ur-
M er. P lacé dans un coma artificiel,
le g arç on décè de à l’h ô pital de
M arseille.

l Juin 
U ne fillette de 2 ans, victime d’un
déb ut de noy ade, est h éliportée
depuis L e L uc -en-Prov enc e vers
un h ô pital de M arseille aprè s avoir
été réanimée par l’entourag e
familial.

l Juillet 
U ne petite fille â g ée de 3 ans se
noie dans la piscine d’une maison
de location à S aint -R ap h aë l.
L’alarme n’a pas fonctionné. À
L org ues , une fillette du mê me â g e
décè de dans une piscine h ors sol.
Son pè re ne parvient pas à la
réanimer. U n g arç on de 4 ans meurt
dans la piscine de ses parents à
M ontauroux .

l Juillet 
À L a C roix -V alm er, un petit
g arç on accè de à la piscine malg ré la
présence d’un portillon de sécurité.
Il décè de. M ê me scénario à V inon-
s ur-V erdon : un enfant de 3 ans
meurt noy é dans la piscine d’une
résidence de vacances.

LES P R ÉCÉD EN TS

La loi de sécurisation des pisci-
nes a retenuquatre dispositifs

et défini de nombreuses normes.
Il s’agit de protéger les enfants
moins de 5 ans.
L’installationd’unseuldeceséqui-
pements suffit pour ê tre en règle,
mais une alarme seule est ineffi-
cace. É videmment, aucundisposi-
tif ne se substitue à la vigilance
des adultes.

n La couverture de sécurité
O n peut installer un « couvercle » :
unebâche (attentionauxnormes!)
ouunvolet roulant supportant un
poids de 100 k g. Prix : à partir de
15 00 euros environ.

n Les alarmes
Il existe deux types d’alarme. La
barrière infrarouge est un détec-

teur qui s’active quand l’enfant
pénètre dans un périmètre défini
autour de la piscine. Q uant audé-
tecteur de chute, il se déclenche
moins de douze secondes après
que l’enfant est tombéà l’eau. G ros
inconvénient : l’alerte est donnée
quand le danger est déjà avéré.
Prix : quelques centaines d’euros.

n La barrière de protection
La barrière doit se situer à au
moins unmètre dubordde la pis-
cineetmesurerplusde1,10mètre.
Le portillond’accès doit disposer
d’un systèmedeverrouillagedont
l’ouverturenécessitedeuxactions.
Inconvénient : il y a le risqued’ou-
blier de verrouiller le portillon.
Prix : à partir de 1000 euros
(10000 euros pour les systèmes
amovibles sophistiqués) .

n L’abri de piscine
« H abitable » ousimplement instal-
lée au ras de la piscine, c’est une
sorte de serre qui protège la pis-
cine. L’accès doit comporter un

verroudont l’ouverture nécessite
deux actions, sauf s’il est situé en
hauteur (1,60 m) . Prix : plusieurs
milliers d’euros à 30000 euros
pour une véritable véranda.

Des systèmes de sécurité plus oumoins efficaces

 Attendre que les en-
fants soient assez

grands avant de construire
une piscine ou passer des
vacances au bord de l’eau.

 Ne jamais laisser un
enfant seul près d’un

point d’eau, ou dans l’eau
(y compris le bain).

 Toujours charger un
adulte – et surtout pas

un autre enfant plus âgé –
de la surveillance
de la baignade.

 Apprendre à nager
aux enfants dès que

possible (entre  et  ans).

 Ne jamais laisser
traîner de jouets,

chaise, vélo ou autre
près d’une piscine ou

d’une barrière de protec-
tion (risque d’escalade).

 Apprendre les gestes
de premiers secours,

disposer d’un téléphone
portable, d’une perche
et d’une bouée à portée
demain.


Imposer les brassards
avec valve anti-retour

aux enfants qui ne savent
pas nager (pas de bouées
rondes).

 Sensibiliser les en-
fants aux dangers.

 U tiliser les dispositifs
de sécurité obligatoi-

res (lire ci-dessus) dès
la fin de la baignade.

M aintenir une eau
saine et limpide.

Les dix com m andem ents

La barrière de protection doit disposer d’un système de verrouillage,
dont l’ouverture nécessite deux actions. (Photo doc P. Clementé)
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